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Comment lever un blocage de compte par un
huissier

Par rakiaalphadi, le 25/02/2015 à 04:30

PRESENTATION DES FAITSrnrnBonjourrnJe viens m’adresser à la communauté pour savoir
comment lever un blocage de mon compte bancaire que vient de m'annoncer ma banque qui
l'a fait suite à la demande d'un huissier ?rnrnrnLES FAITS : rnrnObjet :rnrnIl s’agit d’un
problème de paiement solidaire par 3 personnes (dont moi-même) de 2 Art 700 à chacune de
2 personnes qui ont intenté solidairement une action judiciaire contre nous 3rnrnDescription
succincternrnIntroduction :rnDeux copropriétaires, dont l’une possède 4,9% de notre
copropriété et l’autre 10,1%, se sont associées et ont introduit une REQUETE contre notre
copropriété, afin d’obtenir le renvoi de notre syndic bénévole et la désignation d’un
administrateur provisoire, en inventant que la copropriété est en danger.rnrnRésultat :rn Au vu
de leurs conclusions et éléments fournis, le juge leur a donne raison et nous a condamnés à
payer solidairement 800 euros à chacune des deux personnes concernées.rnrnNotre
réactionrnFace à ce montage, qui a trompé le JUGE, car notre copropriété ne doit aucune
dette à aucun fournisseur et n’est pas en péril, nous avons interjeté un APPEL contre ce
jugementrnrnExécution du jugement :rnDes que le jugement a été notifié, j'ai envoyé le tiers
du montant total à payer, à l'une des deux personnes qui ont gagne le procès suite à leur
requête.rnJe lui ai demandé de remettre à son associé la moitie de cette somme.rnPlusieurs
jours après le jugement, j’ai été contacté par cette personne pour me demander son
argentrnJe lui ai répondu en lui faisant savoir que j’ai remis ma quote-part de son article 700 à
son associé. Cependant si elle me fait savoir que son associé ne l’a pas paye, je vais la payer
à nouveau.rnFace à ses lettres persistantes et l’envoi d’un huissier, je lui ai payé à nouveau le
tiers des 800 euros que nous devions payerrnMalgré ce nouveau paiement, elle m’a envoyé
son huissier pour me demander de lui payer 1300 euros représentant la totalité des 800 euros
+ des frais de son huissier sinon elle procédera à un blocage de mes comptes
bancaires.rnInformées de cette action les deux autres personnes ont payé leurs parts des 800



euros.rnMalgré cela, l’huissier de cette personne a fait bloquer 1300 euros sur mon compte
bancaire, ce que celle-ci vient de m’annoncer.rnrnMa demande à la communautérnJe viens
vous demander votre aide afin de savoir comment faire pour arrêter cette affaire
?rnrnCordialement.

Par moisse, le 25/02/2015 à 08:48

Bonjour,rnDéjà commencer par comprendre qu'il n'y a pas lieu de diviser et établir des quote-
part.rnEn droit français la solidarité est de mise. Le créancier signifie le jugement et récupère
les sous là où il y en a, charge au débiteur d'intenter des recours à l'endroit des autres
condamnés in solidum.
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